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Profil 

Associations membres 

La Formation continue Forêt et paysage (fowala) est 
l’organe de formation continue des organisations sui- 
vantes: 

• sia - Société spécialisée de la forêt (SSF) 

• Academici e ingegneri forestali della Svizzera 
italiana (aifsi) 

• de la Société forestière suisse (SFS) 

• Alumni BFH-HAFL. 

 

Institutions partenaires 

Les partenaires permanents de fowala sont des institu- 
tions de la recherche, de l’enseignement et de la pra- 
tique, à savoir: 

• la Haute école spécialisée BFH-HAFL 

• l’Ecole polytechnique de Zürich ETHZ 

• la Conférence des inspecteurs et inspectrices 
cantonaux des forêts CIC 

• l’Institut fédéral de recherches sur la forêt, la neige 
et le paysage WSL. 

 

Soutien financier et conseils 

Le développement du programme et l’organisation des 
cours est officiellement soutenu par l’OFEV qui a une 
voix consultative lors du développement du pro- 
gramme. 

 

Certificat 

Fowala est certifié eduQua:2021 et intégré dans le 
réseau de la FSEA (Fédération suisse pour la formation 
continue). 

 

Organisation et structures 

fowala est une association. Le comité et les 
représentants des institutions partenaires constituent 
la com- mission des cours. L’organigramme de fowala 
est publié sur le site Internet. 

 

Public cible 

fowala organise des cours de formation continue 
destinés en premier lieu aux spécialistes en foresterie 
diplômés de l’EPFZ et de l’HAFL, et en second lieu à 
d’autres spécialistes des domaines de la forêt, de 
l’aménagement du paysage, de l’aménagement du 
territoire et des sciences de l’environnement. Le public 
cible est actif dans l’administration, le secteur privé, les 
bureaux de conseil, la recherche et l’enseignement. 

 

Compétences clés 

Les cours de formation continue visent le maintien et 
le développement des compétences clés forestières 
dans les domaines suivants : 

• Conservation de la forêt 

• Biodiversité et protection de la nature 

• Gestion des écosystèmes respectueuse de la na- 
ture 

• Production et commercialisation de produits fores- 
tiers et non forestiers 

• Planification du paysage et développement 
régional 

• Protection contre les dangers naturels 

• Santé et délassement en forêt 

• Education à l’environnement proche de la nature 

 

Transfert de connaissances 

Fowala est un partenaire incontournable pour le 
transfert des connaissances de la recherche et de 
l’enseignement (WSL, EPFZ, HAFL) ainsi que des 
sociétés spécialisées et des groupes de travail (p. ex. 
groupes de travail de la SFS) et de la pratique. 

 

Standards 

Les cours proposés et organisés répondent aux 
standards de fowala en matière d'organisation des 
cours. 

 

 

Mission 

Dans le respect des buts et des conditions cadres dé- 
finis par les associations de patronage, la Formation 
continue Forêt et paysage a pour mission de : 

• Développer, proposer et organiser des cours de 
formation continue de haute qualité dans toute la 
Suisse, en tenant compte des intérêts et 
particularités des régions linguistiques. 

• Renforcer l’intérêt du public cible pour la formation 
continue en l’ancrant le principe de l’apprentissage 
en continu. 

• Soutenir la coordination entre les différentes 
institutions qui proposent des cours dans le 
domaine forestier. 

• Veiller à ce que l’offre de formation continue ré- 
ponde aux besoins individuels des participants et à 
ceux de la société et de l’économie. 

• Soutenir le transfert des connaissances actuelles 
issues de la recherche et l’enseignement dans les 
domaines des compétences clés. 

• Gérer un radar de tendance et publier périodique- 
ment des rapports de tendances. 

• Encourager le débat sur les compétences clés 
forestières au niveau institutionnel. 

• Poursuivre le développement d’un réseau de 
formation continue forestière aux niveaux national 
et international. 

 
 
 
 

 



  
 

Valeurs 

 
Qualité 

fowala vise un niveau de qualité professionnelle élevé: 
les cours reflètent l’état actuel des connaissances et 
des compétences dans les domaines de la science et 
de la pratique. Nous soutenons le maintien et le 
développement permanents des compétences clés de 
notre public cible. Le choix des thèmes de cours et la 
forme des offres se basent sur les besoins de la 
pratique et du public cible. Nous garantissons une 
organisation sans faille. Nous décelons précocement 
les tendances et l’évolution des besoins de notre public 
cible. Une attestation est délivrée pour la participation 
aux cours de formation continue. 

 

Intervenants 

Les intervenants sont choisis en fonction de leurs con- 
naissances spécialisées et de leurs compétences 
didactiques. Ils proviennent des milieux de la 
recherche, de l’enseignement et de la pratique, tant en 
Suisse qu’à l’étranger. Le choix des intervenants 
respecte si possible une certaine diversité (par 
exemple : différentes opinions et domaines, 
représentant les cultures de différents pays, les 
différentes régions linguistiques et le genre). 

 

Amélioration continue 

Les expériences et les réactions recueillies lors des 
cours sont régulièrement analysées et les éventuelles 
mesures d’amélioration qui en découlent sont mises en 
œuvre. 

 

Plate-forme 

En plus du transfert de connaissances, fowala offre une 
plate-forme de réflexion et de discussion pour le 
développement de nouvelles idées et solutions. Selon 
le thème des cours, on recherchera de cas en cas des 
partenariats avec d’autres organisations et 
communautés d’intérêt. 

 

Destinataires 

 
La Formation continue Forêt et paysage accomplit ses 
tâches dans l’intérêt des associations membres. Le 
développement systématique des compétences clés 
du public cible est notre but principal et constitue 
également une tâche d’intérêt public. 

 

Application de la Charte 

La présente charte est publiée sur le site Internet. 

Méthodes et moyens 

 
Engagements 

Toutes les personnes actives dans le cadre de 
l’organisation, de la gestion ou de l’animation des 
cours de fowala ont les obligations suivantes : 

• Information équilibrée et objective du public cible. 

• Communiquer les objectifs généraux et spécifiques 
de chaque cours. 

• Fournir le matériel de cours nécessaire et d'autres 
aides didactiques afin que les objectifs prévus du 
cours puissent être atteints. 

• Utiliser des méthodes de formation adaptées, 
favoriser le dialogue et répondre aux besoins des 
participants. Les connaissances et l’expérience des 
participants sont un élément important du 
processus d’apprentissage. 

• Evaluation systématique des cours de formation 
continue. 

 

Transfert de connaissances 

Une préoccupation centrale de fowala est le transfert 
des connaissances. Différentes aides sont fournies et 
les organisateurs de cours sont encouragés à 
promouvoir activement le transfert de connaissances. 

 

Financement 

Les coûts et les recettes sont comptabilisés en 
présentant les coûts effectifs globaux. Les finances 
d’inscription des participants représentent une part 
importante des recettes. Le solde des recettes provient 
des associations membres, de prestations propres, 
ainsi que de soutiens publics (Confédération, 
fondations) et privés (sponsoring). 

 

 
 

 
Accepté lors de la séance de la commission des 
cours du 22 janvier 2007 ; 

amendé lors de la séance du:  

18 septembre 2025 
 

Commission des cours fowala 


